
1/1

ART. PREMIER N° AS918

ASSEMBLÉE NATIONALE
8 mars 2019 

SYSTÈME DE SANTÉ - (N° 1681) 

Retiré

AMENDEMENT N o AS918

présenté par
Mme Pitollat, M. Fiévet, Mme Bagarry, Mme Bureau-Bonnard et Mme Vanceunebrock

----------

ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 6 par les mots :

« , respectent les conditions habituelles de notation et d’assiduité des autres filières universitaires et 
visent à assurer un équilibre territorial et une variété de projets professionnels. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à préserver, pour les futurs étudiants en santé des conditions normales de 
notation et d’assiduité aux cours, dans la lignée des modalités mises en place dans les autres filières 
universitaires. Il vise également à favoriser une représentation de profils d’étudiants variés dans leur 
projet professionnel et à préserver une équité numérique entre les territoires.


